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     Prestations et conditions d’accueil 
 

La fourniture des repas (et des pauses) est assurée par la Bergerie étoilée  et le service 
est assuré par le groupe (mettre la table, réchauffer si besoin, débarrasser, remplir le 
lave-vaisselle et le lancer, le vider, faire la vaisselle des plats de présentation à la 
main…) 

Merci de bien vouloir apporter votre serviette de toilette et vos produits de douche 
(respectueux de l’environnement dans la mesure du possible car ce sont les roseaux qui 
retraitent les eaux usées, merci de votre compréhension !). 

 
Ce stage inclut les prestations suivantes: 

• Enseignements et pratique 

• Trois nuits en chambre single ou partagée  (Si vous venez en couple, vous ne 
serez que 2 dans la chambre) 

• Repas livrés, charge au groupe d’assurer le service (voir rubrique repas) 

• Venir avec son maillot de bain pour les stages en été.  

 

 

Modalités d’inscription 
 

Si le stage est en liste d’attente, merci de nous envoyer un simple mail pour t’ inscrire 
sur la liste d’attente, en indiquant ton numéro de téléphone et le stage en question. Il 
n’est pas nécessaire de passer une commande en ligne.  

Toute inscription ferme requiert de passer une commande en ligne (voir rubrique 
s’inscrire plus bas) et le règlement d’un acompte qui peut être réglé au choix : 

• soit par le paiement automatisé sur la page de présentation 
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• soit par chèque (l’inscription n’étant validée qu’à réception du chèque) , si tu 

m’informe par mail. . Choisi également cette option si tu souhaites régler en 

espèces.  

NB: l’acompte n’est pas remboursable en cas d’annulation de ta part à moins de 3 mois 

de la date du début du stage.  Il est toutefois reportable sur un autre stage (dans un 

délai d’un an) si l’annulation intervient plus de deux mois avant le stage (ou sur une 

autre personne que tu trouverais pour te remplacer quelque soit le préavis 

d’annulation). En cas de liste d’attente et si ta place trouve preneur immédiatement 

dans cette liste, la Bergerie étoilée te rembourse l’acompte avec une retenue de 20€ au 

titre des frais de gestion. 

Lorsque tu t’inscris  en ligne, sélectionne la ligne ACOMPTE50 (ou TOTAL si tu 

règles déjà la totalité de l’hébergement). Tu recevras : 

• un premier mail automatique de prise en compte de ta demande d’inscription, 

• puis sous 24h environ (au maximum) un second mail de validation 

définitive de ton inscription après validation manuelle par nos soins. 

Ce délai correspond à la vérification qu’il reste bien de la disponibilité à l’événement 
car il arrive que l’animateur enregistre aussi de nouvelles inscriptions de son côté dans 
l’intervalle. Ce n’est que lorsque ton inscription est définitivement validée (lors du 
second mail) que le montant est débité de votre compte. 
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Si tu n’as réglé qu’un acompte, le solde te sera demandé au plus tard 1 mois avant le 
premier jour de la formation. Tu pourras le régler en ligne d’ici au stage  en entrant le 
code « Acompte50 ».  

 Un mail d’accueil avec différentes informations pratiques te parviendra par ailleurs 
environ 2 semaines avant le stage. 

Conditions d’annulation 

- annulation à plus de 3 mois avant la date du stage : la somme versée est 
intégralement remboursée  
- annulation de 1 à 2 mois avant la date du stage : 50% de la somme versée est 
remboursée –( si paiement du solde effectué ) .  
-  annulation à moins d'1 mois avant la date du stage : La somme n’est pas reversée 
 

Assurances  

La bergerie étoilée et couverte par une assurance en responsabilité civile 
professionnelle.  
Cette assurance ne saurait se substituer :  
A l’assurance villégiature dont doit disposer chaque participant et qui couvre les 
dégâts qu’ils sont susceptibles d’être occasionnés sur le site.  
A l’assurance en Responsabilité Civile de l’animateur du stage, en qualité 
d’enseignant.  
La Bergerie étoilée ne saurait être tenu responsable pour toute plainte relative à 
l’enseignement dispensé pendant le stage  .Nous demandons par ailleurs de respecter 
le voisinage.  
 

 

Au plaisir de te rencontrer !  

 


